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«iir un terrain vaste et complètement i,«olé de la Prison
Commune. Nous exprimons aussi notre opinion biei. arrêtée
que le Conseil devrait continuer, dann l'intérôt de la société et
de riiunianité, de s'adresser -X la législature, jusqu'à ce qu'enfin
îe gouvernement se soit rendu aux désirs du Bureau et de ce Conseil,
on construisant la Maison de Correction si souvent demandée, car
si ce dornicren remet plus longtemps la construction, lesprogrùs du
vice et de l'immoralité, iront s'i;uomentant de mois en mois d'une
façon de plus en plus regrettable. Qu'on conséquence de ce que
dessus et des faits exposés au présent Kapport, et considérant la
nécessité d'agir de suite et sérieusement en la matière, il est.—

Jiésolu :—Qu'une humble pétition soit présentée a la Législature
Locale, lors de sa prochaine; réunion, h priant de faire un octroi
destiné à l'achat d'un terrain suffisamment vaste dans le voisinage
de la Cité de Montréal, pour y ériger une bâtisse qui serait appelée
"Maison de Correction .si ^ialemc; pour la réception des détenus
pour un court espace de temps," tels que femmes et enfants, con-
vaincus de ce que l'on appelle infractions légères à la Loi, comme
de vol simple, vice ou dissipation, vr.gabondage, ivrognerie et fainé-
antise.

Et de plus, que, dans l'opinion de ce Conseil, cet établissement est
impérativement requis, en outre de la prison actuelle, pour les
besoins de la population toujours croissante

; et le Conseil recom-
mande respectueusement que la construction de cet édifice ne soit
pas plus longtemps remise dans l'intértU de la justice et de l'hu-
manité.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) CHARLES AL^JXANI)f]R.
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